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Monsieur le Président,

Ma Délégation remercie le Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de
l’Homme  pour  l’organisation  de  cette  réunion-débat  conformément  à  la
résolution 48/7 du 08 octobre 2021, adoptée par le Conseil des Droits l’Homme
au cours de sa 48ème session. 

Le présent débat ainsi que la question thématique qui lui est consacrée remettent
davantage en lumière l’impérieuse nécessité pour tous les Etats de trouver, au
nom de la promotion des droits de l’homme et de la préservation de la paix
mondiale,  un  équilibre  entre  le  passé  et  le  présent  afin  de  bâtir  un  avenir
harmonieux fondé sur l’égalité et le respect mutuel entre toutes les nations.

C’est pourquoi l’adoption par le Conseil de la résolution sur « les effets néfastes
de l’héritage du colonialisme sur l’exercice des droits de l’homme » constitue
un signal important, révélateur de l’attachement des peuples, quels qu’ils soient,
à la liberté et à l’autodétermination qui sont des fondamentaux nécessaires à la
pleine jouissance et à la réalisation de tous les autres droits de l’homme tant sur
le plan collectif qu’individuel. 

A cet égard, le Togo réaffirme que des approches bilatérales et multilatérales
fondées sur  l’égalité  et  le  respect  mutuel,  conformément  aux principes de la
Charte  des  Nations  Unies,  restent  déterminants  pour  surmonter  les  effets
néfastes de l’héritage du colonialisme sous toutes formes en vue d’un meilleur
épanouissement des peuples qui en ont été victimes.

Je vous remercie. 


